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Audit de la surveillance du recyclage des déchets 
soumis à des taxes et contributions anticipées 
Office fédéral de l’environnement 

L’essentiel en bref 

L’Office fédéral de l’environnement (OFEV) doit veiller à la pérennité du système de recy-
clage des déchets. Ce système est financé via une redevance à l’achat de certains produits 
par les consommateurs. Solution étatique, la taxe d’élimination anticipée (TEA) est payée 
lors de l’achat d’emballages en verre et de piles. La contribution de recyclage anticipée 
(CRA), instaurée par l’économie privée, concerne l’achat d’emballages en PET, de canettes 
en aluminium, de boîtes en fer blanc, d’appareils électriques et électroniques et de sources 
lumineuses. Les organisations de gestion des déchets (OGD) perçoivent les moyens finan-
ciers qu’ils soient obligatoires (TEA) ou volontaires (CRA) et les redistribuent aux communes 
et aux entreprises en charge de la collecte, du transport et du recyclage des déchets. En 
2019, le total des taxes et des contributions s’élevait à 176 millions de francs, selon une 
estimation du Contrôle fédéral des finances (CDF). 

Le système CRA illustre une législation dite « Damoclès ». Celle-ci donne la priorité à l’ins-
tauration de solutions autorégulées par l’économie privée. Or, si la solution proposée est 
défaillante, l’Etat peut intervenir, par exemple par le biais d’une taxe étatique. Une bonne 
surveillance des différentes filières de recyclage est ainsi indispensable pour pouvoir garan-
tir que les déchets sont non seulement collectés mais aussi effectivement recyclés.  

Le CDF a examiné la surveillance de l’OFEV sur le recyclage de ces déchets au regard du coût 
et de l’efficacité. Résultat, si les quantités de déchets collectées, puis traitées sont bien 
connues, il règne un manque de transparence quant à la qualité du recyclage (mesurée en 
taux de réutilisation, de valorisation matière et thermique). Cette méconnaissance em-
pêche d’apprécier l’efficacité des ressources allouées au recyclage et l’évolution de la situa-
tion en Suisse, longtemps pionnière dans ce domaine. Et surtout, elle empêche la 
Confédération de juger s’il faut intervenir dans la législation actuelle.  

Des informations financières qui ne sont pas consolidées 

L’OFEV connaît de manière partielle la situation financière des OGD car elle exerce sa sur-
veillance légale uniquement sur le verre et les piles. Les informations financières des sys-
tèmes de financement volontaires sont partiellement disponibles, mais l’OFEV doit les 
demander ou attendre qu’elles soient publiées. Le CDF estime que des OGD doivent encore 
améliorer l’information publiée et un standard minimal doit être fixé dans une ordonnance. 

Les OGD ont constitué des « réserves financières pour élimination future » afin de pallier 
un éventuel arrêt du système de recyclage. Ces réserves ne tombent pas sous la surveillance 
de l’OFEV ni des organes de révision des OGD privées. Elles ont pourtant un rôle important 
pour assurer la pérennité du système en cas de crises ou de fluctuations. Le risque de thé-
saurisation de ces réserves est aussi important. Par exemple, Auto Recycling dispose de 
74 millions de francs de réserve très peu utilisés depuis près de 18 ans. 
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Des flux de matériaux peu transparents 

La terminologie utilisée dans le domaine du recyclage est ambiguë. Les termes « recyclage » 
et « collecte » sont parfois confondus et la « valorisation thermique » mise en avant alors 
qu’il peut s’agir au final d’alimenter une cimenterie. Ainsi, les consommateurs ne savent 
pas si leurs déchets sont simplement collectés, incinérés ou effectivement recyclés. 

L’OFEV est limité par le cadre légal. Il a un accès limité aux données sur les flux de matériaux 
aux différentes étapes du recyclage. Ce manque de transparence est particulièrement évi-
dent pour les déchets électriques et électroniques (DEEE). Le Conseil fédéral a pourtant 
limité la révision de l’Ordonnance sur la restitution, la reprise et l’élimination des appareils 
électriques et électroniques (OREA) aux aspects purement techniques. Ceci en raison de la 
forte opposition des entreprises de recyclage, des OGD, des commerçants et des importa-
teurs au système de financement proposé. Le but était notamment d’obliger les OGD à être 
plus transparentes. 

L’OFEV doit exiger une meilleure transparence pour les déchets électriques et électroniques 

Par le passé, l’OFEV avait souligné l’existence d’une opacité certaine dans le recyclage des 
DEEE. Lors de la révision de l’OREA, cet office avait émis différentes propositions entre 
autres sur la répartition de la CRA entre les bénéficiaires, l’accès aux résultats des audits 
des recycleurs ainsi qu’aux quantités recyclées et aux matières premières récupérées. La 
très longue phase de révision de l’OREA – plus de dix ans – est une occasion manquée pour 
accéder à ces informations. Aucun des points cités n’a été repris dans la version finale. 

L’OFEV n’est aujourd’hui ni dans la capacité d’évaluer l’efficacité du recyclage des DEEE ni 
d’estimer si ce dernier répond aux évolutions techniques les plus récentes. En effet, les OGD 
en charge fixent les standards d’audit et contrôlent elles-mêmes leur application. Le projet 
de révision de l’OREA voulait également garantir le respect de l’état de la technique via des 
audits indépendants. Ce point n’a finalement pas été retenu. 

Conscient de ces difficultés, l’OFEV prévoit une aide à l’exécution dans laquelle il établira 
ses exigences en matière de traitement des DEEE. Avec l’optique d’encourager l’économie 
circulaire, l’OFEV a mandaté l’Institut interdisciplinaire de recherche pour les sciences des 
matériaux et le développement de technologies (EMPA) pour élaborer des indicateurs – et 
des valeurs cibles – afin d’évaluer si une entreprise recycle bien selon l’état de la technique. 

Parallèlement, le Parlement prépare une révision de la loi sur la protection de l’environ-
nement (LPE) dans le cadre de l’initiative parlementaire 20.433 « Développer l’économie 
circulaire en Suisse ». Suivant ses résultats, ce projet pourrait également permettre de 
combler différentes lacunes constatées dans le présent rapport. 
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Prüfung der Aufsicht über die Verwertung von 
Abfällen mit vorgezogenen Gebühren und Beiträgen 
Bundesamt für Umwelt 

Das Wesentliche in Kürze 

Das Bundesamt für Umwelt (BAFU) muss für die Nachhaltigkeit des Abfallverwertungssys-
tems sorgen. Dieses System wird durch eine Abgabe finanziert, die von den Konsumenten 
beim Kauf bestimmter Produkte erhoben wird. Die vorgezogene Entsorgungsgebühr (VEG), 
eine staatliche Lösung, wird beim Kauf von Glasverpackungen und von Batterien entrichtet. 
Der vorgezogene Recycling-Beitrag (VRB), der von der Privatwirtschaft eingeführt wurde, fällt 
beim Kauf von PET-Verpackungen, Aludosen, Weissblechdosen, elektrischen und elektroni-
schen Geräten sowie Lichtquellen an. Die Abfall-Management-Organisationen (AMO) ziehen 
die Abgaben ein, unabhängig davon, ob es sich um obligatorische (VEG) oder freiwillige (VRB) 
handelt, und verteilen diese an die Gemeinden sowie an die Unternehmen, die für die Samm-
lung, den Transport und die Wiederverwertung der Abfälle zuständig sind. Gemäss einer 
Schätzung der Eidgenössischen Finanzkontrolle (EFK) beliefen sich die Gebühren und Beiträge 
2019 insgesamt auf 176 Millionen Franken. 

Das VRB-System stellt eine sogenannte Damokles-Gesetzgebung dar. Eine solche setzt vor-
rangig auf die Einführung von Lösungen, bei denen sich die Privatwirtschaft selbst reguliert. 
Wenn die vorgeschlagene Lösung jedoch versagt, kann der Staat intervenieren, beispiels-
weise durch eine staatliche Gebühr. Eine gute Aufsicht über die verschiedenen Recyclingket-
ten ist daher unerlässlich, um garantieren zu können, dass die Abfälle nicht nur gesammelt, 
sondern auch tatsächlich wiederverwertet werden.  

Die EFK hat die Aufsicht des BAFU über die Wiederverwertung dieser Abfälle im Hinblick auf 
Kosten und Effizienz untersucht. Dies hat zur Folge, dass die Menge an eingesammelten und 
anschliessend verarbeiteten Abfällen zwar bekannt ist, es aber an Transparenz hinsichtlich der 
Qualität der Wiederverwertung mangelt (gemessen am Anteil der Wiederverwendung, der 
stofflichen und thermischen Verwertung). Diese Unkenntnis macht es unmöglich, die Effizienz 
der für die Wiederverwertung bereitgestellten Ressourcen sowie die Entwicklung der Situation 
in der Schweiz – die auf diesem Gebiet lange als Pionierin galt – zu beurteilen. Vor allem hindert 
sie den Bund daran, zu beurteilen, ob in die aktuelle Gesetzgebung eingegriffen werden muss.  

Keine konsolidierten Finanzinformationen 

Das BAFU kennt die finanzielle Situation der AMO nur teilweise, denn es übt seine gesetzliche 
Aufsicht lediglich über Glas und Batterien aus. Die Finanzinformationen der freiwilligen Finan-
zierungssysteme sind teilweise verfügbar, das BAFU muss sie aber aktiv verlangen oder war-
ten, bis sie veröffentlicht sind. Die EFK ist der Ansicht, dass die AMO die veröffentlichten 
Informationen noch verbessern müssen und dass ein Minimalstandard in einer Verordnung 
festgelegt werden muss. 

Die AMO haben «finanzielle Reserven für die künftige Entsorgung» gebildet, um für den Fall 
eines Stillstands des Recyclingsystems gerüstet zu sein. Diese Reserven fallen weder unter die 
Aufsicht des BAFU, noch der Revisionsstellen der privaten AMO. Sie spielen jedoch eine wich-
tige Rolle, um das System im Fall von Krisen oder Schwankungen nachhaltig zu gewährleisten. 
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Es besteht aber auch ein grosses Risiko, dass diese Reserven gehortet werden. Zum Beispiel 
verfügt Auto Recycling über Reserven von 74 Millionen Franken, auf die seit fast 18 Jahren 
kaum zurückgegriffen wurde. 

Wenig Transparenz bei den Materialströmen 

Die im Bereich Recycling verwendete Terminologie ist mehrdeutig. Die Begriffe «Recycling» 
und «Sammeln» werden manchmal verwechselt und die «thermische Verwertung» hervor-
gehoben, obwohl es sich im Endeffekt um die Energieversorgung eines Zementwerks handeln 
kann. So wissen die Konsumenten nicht, ob ihre Abfälle einfach nur eingesammelt, verbrannt 
oder tatsächlich wiederverwertet werden. 

Das BAFU ist durch den rechtlichen Rahmen eingeschränkt. Es hat nur einen begrenzten Zu-
gang zu den Daten zu den Materialströmen in den verschiedenen Recycling-Phasen. Diese 
mangelnde Transparenz ist insbesondere bei den elektrischen und elektronischen Abfällen 
(WEEE) erkennbar. Dennoch hat der Bundesrat die Revision der Verordnung über die Rück-
gabe, die Rücknahme und die Entsorgung elektrischer und elektronischer Geräte (VREG) auf 
die rein technischen Aspekte beschränkt. Dies geschah aufgrund des starken Widerstands der 
Recycling-Unternehmen, der AMO, der Händler und der Importeure gegen das vorgeschla-
gene Finanzierungssystem. Das Ziel war es unter anderem, die AMO zu mehr Transparenz zu 
verpflichten. 

Das BAFU muss mehr Transparenz bei den elektrischen und elektronischen Abfällen einfordern 

Schon in der Vergangenheit hatte das BAFU auf eine gewisse Intransparenz bei der Wieder-
verwertung von WEEE hingewiesen. Bei der Revision der VREG hatte das Amt verschiedene 
Vorschläge unterbreitet, unter anderem zur Aufteilung des VRB unter den Empfängern, zum 
Zugang zu den Prüfungsergebnissen der Recycling-Unternehmen sowie zu den wiederverwer-
teten Mengen und zu den zurückgewonnenen Rohstoffen. Die sehr lange Phase der Revision 
der VREG – mehr als zehn Jahre – ist eine verpasste Chance, um Zugang zu diesen Informati-
onen zu erhalten. Keiner der erwähnten Punkte wurde in die finale Fassung aufgenommen. 

Das BAFU ist heute weder in der Lage, die Effizienz der Wiederverwertung der WEEE zu beur-
teilen, noch kann es einschätzen, ob diese Wiederverwertung den neuesten technischen Ent-
wicklungen entspricht. Die zuständigen AMO legen die Prüfungsstandards fest und 
kontrollieren selbst, ob sie angewendet werden. In der Revisionsvorlage zum VREG war eben-
falls vorgesehen, durch unabhängige Prüfungen sicherzustellen, dass der Stand der Technik 
eingehalten wird. Dieser Punkt wurde letzten Endes nicht aufgenommen. 

Das BAFU ist sich dieser Schwierigkeiten bewusst und sieht eine Vollzugshilfe vor, in der es 
seine Anforderungen an die Verarbeitung der WEEE festlegen will. Mit dem Ziel, die Kreislauf-
wirtschaft zu fördern, hat das BAFU das interdisziplinäre Forschungsinstitut für Materialwis-
senschaften und Technologieentwicklung (EMPA) beauftragt, Indikatoren – und Sollwerte – 
auszuarbeiten, um zu beurteilen, ob ein Unternehmen gemäss dem Stand der Technik gut 
recycelt. 

Parallel dazu bereitet das Parlament eine Revision des Umweltschutzgesetzes (USG) im Rah-
men der parlamentarischen Initiative 20.433 «Schweizer Kreislaufwirtschaft stärken» vor. Je 
nach Ergebnis könnte das Projekt auch dazu beitragen, verschiedene Lücken zu schliessen, 
die im vorliegenden Bericht festgestellt werden. 

Originaltext auf Französisch 
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Verifica concernente la sorveglianza del riciclaggio dei 
rifiuti sottoposti a tasse e contributi anticipati  
Ufficio federale dell’ambiente 

L’essenziale in breve 

L’Ufficio federale dell’ambiente (UFAM) deve assicurare la continuità del sistema di riciclag-
gio dei rifiuti. Questo sistema è finanziato mediante una tassa riscossa presso il consuma-
tore al momento dell’acquisto di un determinato prodotto. La tassa di smaltimento 
anticipata (TSA) è una soluzione prescritta a livello statale ed è prelevata al momento 
dell’acquisto di imballaggi in vetro, di pile e batterie. Il contributo di riciclaggio anticipato 
(CRA), introdotto dall’economia privata, è riscosso all’acquisto di imballaggi in PET, lattine 
in alluminio, imballaggi di lamiera stagnata, apparecchi elettrici ed elettronici e lampade. 
Le organizzazioni competenti per la gestione dei rifiuti (di seguito OGR) riscuotono sia la 
tassa obbligatoria (TSA) che il contributo volontario (CRA) per poi distribuirli ai Comuni e 
alle imprese incaricate della raccolta, del trasporto e del riciclaggio dei rifiuti. Secondo una 
stima del Controllo federale delle finanze (CDF), nel 2019 sono stati riscossi tasse e contri-
buti per complessivamente 176 milioni di franchi.  

Il sistema del CRA costituisce una cosiddetta legge «spada di Damocle». Favorisce infatti 
soluzioni che poggiano sull’autodisciplina dell’economia privata. Nel caso in cui la soluzione 
proposta sia inefficace, lo Stato può intervenire, ad esempio mediante la riscossione di una 
tassa statale. Una sorveglianza adeguata delle diverse soluzioni previste per il riciclaggio è 
quindi indispensabile per assicurare che i rifiuti non solo vengano raccolti, ma anche effet-
tivamente riciclati.  

Il CDF ha esaminato la sorveglianza dell’UFAM sul riciclaggio di questi rifiuti in termini di 
costi ed efficacia. Dalla verifica è emerso che la quantità dei rifiuti raccolti e trattati è nota, 
ma si riscontra una mancanza di trasparenza per quanto riguarda la qualità del riciclaggio 
(misurata in base alla quota di riutilizzazione, di valorizzazione materiale e di valorizzazione 
termica). Tale mancanza di informazioni rende difficile valutare l’efficacia delle risorse in-
vestite nel riciclaggio e l’evoluzione della situazione in Svizzera, che è stata a lungo un Paese 
pioniere in questo campo. Questa mancanza di dati impedisce soprattutto alla Confedera-
zione di giudicare se sia necessario intervenire sul piano legislativo.  

Informazioni finanziarie non consolidate 

Poiché la sua sorveglianza legale si limita al riciclaggio di vetro, pile e batterie, l’UFAM co-
nosce solo in parte la situazione finanziaria delle OGR. Le informazioni finanziarie concer-
nenti i sistemi di finanziamento su base volontaria sono sì disponibili limitatamente, ma 
l’UFAM deve richiederle attivamente o attendere che vengano pubblicate. Il CDF ritiene che 
le OGR debbano migliorare ulteriormente la qualità delle informazioni pubblicate e che al 
riguardo sia necessario definire uno standard minimo in un’ordinanza.  

Le OGR hanno costituto riserve finanziarie destinate allo smaltimento futuro, al fine di poter 
attenuare le perdite dovute a un’eventuale interruzione del sistema di riciclaggio. Queste 
riserve non sottostanno né alla sorveglianza dell’UFAM né a quella degli organi di revisione 
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delle OGR private. Tuttavia, svolgono un ruolo importante per garantire la continuità del 
sistema in caso di crisi o fluttuazioni. Il rischio legato alla tesaurizzazione di queste riserve 
è inoltre elevato. Auto Recycling, ad esempio, ha accantonato riserve pari a 74 milioni di 
franchi che praticamente non utilizza da quasi 18 anni.  

Flussi di materiali poco trasparenti 

La terminologia utilizzata nel settore del riciclaggio è ambigua: i termini «riciclaggio» e «rac-
colta» vengono a volte confusi tra loro. Inoltre, si tende a enfatizzare la «valorizzazione 
termica» che in ultima analisi potrebbe essere semplicemente la fornitura di materiale com-
bustibile per far funzionare un cementificio. I consumatori non sanno quindi se i loro rifiuti 
vengono semplicemente raccolti e inceneriti o effettivamente riciclati. 

La competenza dell’UFAM è limitata dal quadro legale. Il suo accesso ai dati sui flussi di 
materiali nelle diverse fasi del riciclaggio è limitato. Questa mancanza di trasparenza è par-
ticolarmente evidente nel caso dei rifiuti di apparecchiature elettriche ed elettroniche 
(RAEE). Ciononostante, il Consiglio federale ha limitato la revisione dell’ordinanza concer-
nente la restituzione, la ripresa e lo smaltimento degli apparecchi elettrici ed elettronici 
(ORSAE) ad aspetti meramente tecnici. Questo perché le imprese di riciclaggio, le OGR, i 
commercianti e gli importatori si sono fortemente opposti al sistema di finanziamento pro-
posto. L’obiettivo della revisione era in particolare quello di obbligare le OGR ad agire in 
modo più trasparente.  

L’UFAM deve esigere maggiore trasparenza per gli apparecchi elettrici ed elettronici 

L’UFAM ha già denunciato in passato la mancanza di trasparenza nel riciclaggio dei rifiuti di 
apparecchiature elettriche ed elettroniche (RAEE). In occasione della revisione dell’ORSAE, 
aveva presentato diverse proposte concernenti, tra l’altro, la ridistribuzione del CRA tra i 
beneficiari come pure l’accesso ai risultati degli audit dei riciclatori, ai dati sulle quantità 
riciclate e ai dati sulle materie prime recuperate. La lunghissima fase di revisione dell’ORSAE 
– durata oltre dieci anni – può essere definita un’occasione mancata per accedere a queste 
informazioni. Nessuno dei punti citati è stato integrato nella versione finale della revisione.  

Allo stato attuale l’UFAM non è in grado di valutare né l’efficacia del riciclaggio dei RAEE né 
se tale riciclaggio è in linea con i più recenti sviluppi tecnici. In effetti, sono le OGR a definire 
gli standard dell’audit e a controllare che questi standard vengano rispettati. Il progetto di 
revisione dell’ORSAE mirava altresì a garantire la conformità del sistema di riciclaggio allo 
stato della tecnica attraverso audit indipendenti. Alla fine, nemmeno questo punto è stato 
preso in considerazione.  

Consapevole delle difficoltà menzionate, l’UFAM prevede di offrire un aiuto all’esecuzione, 
nel cui contesto stabilirà le proprie esigenze in materia di trattamento dei RAEE. Al fine di 
promuovere l’economia circolare, l’UFAM ha incaricato il Laboratorio federale di prova dei 
materiali e di ricerca (EMPA) di elaborare indicatori e valori di riferimento che consentano 
di valutare se un’impresa ricicla secondo lo stato della tecnica.  

Allo stesso tempo, il Parlamento sta preparando una revisione della legge sulla protezione 
dell’ambiente (LPAmb) nel quadro dell’iniziativa parlamentare 20.433 «Rafforzare l’econo-
mia circolare svizzera». A seconda dell’esito dei lavori parlamentari, questo progetto po-
trebbe contribuire a colmare diverse lacune constatate in occasione della presente verifica. 

Testo originale in francese 
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Audit of the supervision of recycling of waste subject 
to taxes and advance contributions  
Federal Office for the Environment 

Key facts 

The Federal Office for the Environment (FOEN) is responsible for ensuring the sustainability 
of the waste recycling system. This system is financed by a fee on the purchase of certain 
products by consumers. A state solution, the prepaid disposal fee, is paid when purchasing 
glass packaging and batteries. The advance recycling contribution, introduced by the pri-
vate sector, is paid on the purchase of PET packaging, aluminium cans, tin cans, electrical 
and electronic appliances and light sources. The waste management organisations collect 
the financial resources, whether mandatory (prepaid disposal fee) or voluntary (advance 
recycling contribution), and redistribute them to the communes and companies responsible 
for waste collection, transport and recycling. In 2019, taxes and contributions totalled 
CHF 176 million, according to an estimate by the Swiss Federal Audit Office (SFAO). 

The advance recycling contribution system is an example of a so-called "Damocles law". 
This prioritises the introduction of self-regulating solutions by the private sector. However, 
if the proposed solution fails, the state can intervene, for example by means of a state tax. 
Proper supervision of the various recycling channels is therefore essential to ensure that 
waste is not only collected but also actually recycled.  

The SFAO investigated the FOEN's supervision of the recycling of this waste in terms of cost 
and efficiency. The result is that while the quantities of waste collected and processed are 
well known, there is a lack of transparency regarding the quality of recycling (measured in 
terms of reuse, material recovery and thermal recovery rates). This lack of knowledge 
makes it impossible to assess the effectiveness of the resources allocated to recycling and 
the evolution of the situation in Switzerland, which has long been a pioneer in this sector. 
Most importantly, it prevents the Confederation from assessing whether it is necessary to 
amend the current legislation.  

Non-consolidated financial information 

The FOEN has only partial knowledge of the financial situation of the waste management 
organisations, as it only performs legal supervision of glass and batteries. Financial infor-
mation on voluntary financing systems is partially available, but the FOEN must request it 
or wait for it to be published. In the SFAO's view, the waste management organisations still 
need to improve the information published and a minimum standard should be set out in 
an ordinance. 

The waste management organisations have set aside "financial reserves for future dis-
posal" to cover the eventuality of a breakdown in the recycling system. These reserves 
are not subject to the supervision of the FOEN or the auditing bodies of private waste 
management organisations. However, they play an important role in ensuring the sus-
tainability of the system in the event of crises or fluctuations. The risk of these reserves 
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being hoarded is also significant: for example, Auto Recycling has CHF 74 million in re-
serves that have hardly been used in almost 18 years. 

Material flows lack transparency 

The terminology used in the recycling sector is ambiguous. The terms "recycling" and "col-
lection" are sometimes confused and "thermal recovery" is emphasised, even though it may 
ultimately be used to power a cement plant. Thus, consumers do not know whether their 
waste is simply collected, incinerated or actually recycled. 

The FOEN is limited by the legal framework; it has limited access to data on material flows 
at the various stages of recycling. This lack of transparency is particularly evident for elec-
trical and electronic waste. However, the Federal Council has limited the revision of the 
Ordinance on the Return, Taking Back and Disposal of Electrical and Electronic Equipment 
(ORDEE) to purely technical aspects. This was due to the strong opposition of recycling com-
panies, waste management organisations, traders and importers to the proposed financing 
system. One of the aims was to force the waste management organisations to be more 
transparent. 

FOEN needs to demand greater transparency for electrical and electronic waste 

In the past, the FOEN has highlighted a certain lack of transparency in the recycling of elec-
trical and electronic waste. During the revision of the ORDEE, the FOEN made various pro-
posals, including on how the advance recycling contributions are distributed among the 
beneficiaries, access to the results of the audits of the recyclers, and the quantities recycled 
and the raw materials recovered. The very long revision period for the ORDEE – more than 
ten years – was a missed opportunity to access this information. None of the points raised 
were included in the final version. 

The FOEN is currently not in a position to assess the effectiveness of electrical and elec-
tronic waste recycling or whether it is in line with the latest technical developments. This is 
because the waste management organisations in charge set the audit standards and moni-
tor their application themselves. The draft revision of the ORDEE was also intended to en-
sure that the state of the art is respected through independent audits. In the end, this 
aspect was not adopted. 

In view of these difficulties, the FOEN is planning an implementation guide in which it will 
set out its requirements for the treatment of electrical and electronic waste. With a view 
to promoting a circular economy, the FOEN has commissioned the Swiss Federal Laborato-
ries for Materials Science and Technology (Empa) to develop indicators – and target values 
– for assessing whether a company recycles in line with the state of the art. 

At the same time, Parliament is preparing a revision of the Environmental Protection Act 
(EPA) in the context of parliamentary initiative 20.433 "Developing the circular economy in 
Switzerland". Depending on the results of this initiative, it may also be possible to close 
some of the shortcomings identified in this report. 

Original text in French 
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Prise de position générale de l’Office fédéral de 
l’environnement 

Das BAFU bedankt sich für das durchgeführte Audit und die abgegebenen Empfehlungen. 
Es wird ihnen soweit möglich nachkommen: Bei den freiwilligen Finanzierungssystemen 
wäre eine höhere Transparenz über die Finanz- und Stoffflüsse auch aus Sicht des BAFU zu 
begrüssen. Allerdings handelt es sich um freiwillige Finanzierungssysteme der Privatwirt-
schaft (Art. 41a USG), die als Alternative zu einer Regulierung durch den Bund gegründet 
wurden. Oft werden die freiwilligen Finanzierungssysteme in Form von Stiftungen und Ver-
bänden umgesetzt. Die Einflussmöglichkeiten des BAFU sind daher beschränkt. 
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1 Mission et déroulement 

1.1 Contexte 
Sont considérés comme déchets urbains tous les déchets produits par les ménages et ceux 
provenant d’entreprises comptant moins de 250 emplois à temps plein et dont la composi-
tion est comparable à celle des déchets ménagers1.  

Le traitement et la valorisation de ces déchets (collecte, transport, stockage provisoire, re-
cyclage/incinération) est régi par la Loi sur la protection de l’environnement (LPE) et ses 
ordonnances dont la surveillance incombe à la Confédération et l’exécution en principe aux 
cantons. La LPE prévoit que certains déchets urbains doivent être valorisés par le détenteur 
ou repris par un tiers. Ils doivent pour cela être collectés séparément et faire l’objet d’une 
valorisation matière ou énergétique. L’Ordonnance sur la limitation des déchets (OLED) 
mentionne les conditions de valorisation2 qui doit être plus respectueuse de l’environne-
ment qu’un autre mode d’élimination et que la fabrication de produits nouveaux ou l’ac-
quisition d’autres combustibles. De plus, elle doit se faire conformément à l’état de la 
technique. 

Cet audit s’intéresse au financement ex-ante de l’élimination des déchets où le consomma-
teur paye une taxe au moment de l’achat (les frais sont alors avancés par le consommateur 
et ajoutés au prix d’achat réel)3. En 2006, le Contrôle fédéral des finances (CDF) a déjà réa-
lisé une évaluation du système de contrôle et du rôle de la Confédération concernant les 
taxes anticipées des déchets4. Il avait relevé l’efficacité du système d’élimination des dé-
chets tout comme la nécessité d’une présentation transparente et comparable des données 
financières des organisations concernées. 

Hormis pour le papier et le textile, le recyclage des déchets à collecte séparée est financé 
par deux types de taxes, payées par le consommateur lors de l’achat : l’une est basée sur 
une participation volontaire et une mise en œuvre de l’économie privée (Contribution de 
Recyclage Anticipée ou CRA), l’autre est une solution étatique (Taxe d’Elimination Anticipée 
ou TEA). Le CDF estime à environ 176 millions de francs le montant total des taxes et con-
tributions pour 2019. 

Le tableau 1 présente, pour chaque type de déchets à collecte séparée, l’organisation en 
charge de la taxe (perception et distribution, information aux consommateurs), le type de 
taxe avec laquelle son élimination est financée ainsi que les bases légales afférentes. 

 

 
1 Ordonnance sur la limitation et l’élimination des déchets (OLED), art. 3, let. a. 
2  OLED, Section 3, art. 12. 
3  Un deuxième instrument de financement de l’élimination des déchets est le financement ex- post (ex. : la taxe au 

sac où le consommateur paye au moment de l’élimination effective). 
4  CDF (2006), « Abfallentsorgung mit vorgezogenen Abgaben – Evaluation des Kontrollsystems und der Rolle des Bun-

des».  
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Type de déchet 
 

Verre 

 
Piles et bat-

teries  
PET 

 
Canettes en 
aluminium 

 
Boîtes en 
fer blanc 

  
Appareils électriques et 
électroniques et Sources 
lumineuses et luminaires 

Organisation en 
charge de la taxe Vetroswiss INOBAT 

PET-Recy-
cling 

Schweiz 
IGORA Ferro-recy-

cling 
Swico, SENS, SLRS 

 

Gestion du recyclage Solution étatique 
Participation obligatoire 

Solution de l’économie privée 
Participation volontaire 

Financement anticipé Taxe d’élimination antici-
pée (TEA) Contribution recyclage anticipée (CRA) 

Taux de recyclage fixé 
dans ordonnance 75 % - 75 % 75 % - - 

Bases légales OEB ORRChim OEB OEB - OREA 
 

LEP / OLED 
Tableau 1 : Déchets urbains à collecte sélective soumis à un financement anticipé pour le recyclage. OEB : ordonnance sur les emballages pour boissons ; ORRChim : Ordon-
nance sur la réduction des risques liés aux produits chimiques ; OREA : Ordonnance sur la restitution, la reprise et l’élimination des appareils électriques et électroniques ; 
LEP : Loi sur la protection de l’environnement ; OLED : Ordonnance sur la limitation et l’élimination des déchets. 

  



EFK-Bericht Nr. Registriernummer einzugeben  

CDF-20397 | Prises de position incluses | 7 octobre 2022 15 

Au sein de Office fédéral de l’environnement (OFEV), la section Déchets urbains joue un 
rôle de surveillance sur la mise en place des politiques de la Confédération en matière de 
recyclage des déchets urbains. Elle doit notamment veiller à la valorisation et l’élimination 
des déchets urbains dans le respect de l’environnement et encourager un recyclage efficace 
d’un point de vue écologique et économique. Son rôle est également de surveiller les sys-
tèmes de financement obligatoires (verres et piles) et d’accompagner les systèmes de fi-
nancement volontaires (appareils électriques et électroniques, PET, luminaires, canettes en 
aluminium, boîtes en fer blanc).  

Cet audit se focalise sur les déchets urbains provenant des ménages, collectés séparément 
et soumis à une taxe ou contribution anticipée de recyclage. Sont ici exclus les autres types 
de déchet (ex. : papier, textile, déchets industriels, déchets hospitaliers, batteries de voi-
ture, amiante…).  

L’audit n’examine pas le principe de prévention des déchets à la source ni celle du dévelop-
pement de l’économie circulaire en Suisse. Ces thèmes sont discutés actuellement au ni-
veau parlementaire dans le cadre d’un avant-projet de révision de la LPE (initiative 
parlementaire 20.433). 

1.2 Objectif et questions d’audit 
Le thème du recyclage des déchets est un sujet sociétal actuel. Bien qu’il n’y ait pas de 
contribution financière de la Confédération pour le recyclage des déchets à collecte sépa-
rée, l’OFEV doit veiller à la pérennité du système. Cela présuppose une transparence des 
flux de matières, des flux financiers ainsi qu’une connaissance de la qualité du recyclage. 
Cet audit s’attache à apprécier la surveillance de l’OFEV sur le recyclage des déchets urbains 
au regard de ces critères. 

L’audit s’est concentré sur les questions suivantes : 

1. L’OFEV a-t-il une connaissance suffisante de la situation financière des organisations de 
gestion des déchets, notamment concernant l’utilisation de leurs réserves financières ? 

A partir des bilans financiers publiés, le CDF a notamment regardé la disponibilité des ré-
serves financières et si l’OFEV a mis en place des standards permettant une présentation 
transparente et comparable des données financières des organisations de gestions des dé-
chets (OGD). Elle porte également sur la solvabilité et sur les frais administratifs. 

2. L’OFEV a-t-il connaissance des coûts totaux du recyclage ? 

Cette question inclut également les autres acteurs du recyclage et aborde la thématique 
des recettes provenant de la vente des matières premières collectées et recyclées. 

3. L’OFEV surveille-t-il suffisamment la qualité du recyclage des différentes filières ? 

Cette question traite d’une part des flux de matière et des quantités déclarées par les OGD 
en charge de la collecte sélective et d’autre part, de la valorisation et de l’élimination des 
déchets urbains dans le respect de l’environnement et selon l’état de la technique. Le CDF 
a choisi les déchets électriques et électroniques (DEEE) comme étude de cas pour appro-
fondir la question. 

4. Les recommandations du CDF de 2006 ont-elles été mises en œuvre ? 

 

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20200433
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20200433


EFK-Bericht Nr. Registriernummer einzugeben  

CDF-20397 | Prises de position incluses | 7 octobre 2022 16 

1.3 Etendue de l’audit et principe 
Suite à une phase préparatoire réalisée en 2020, l’audit a été mené entre juin et décembre 
2021 par Stéphanie Lociciro (responsable de l’audit) avec la collaboration de Peter König, 
Nicolas Marty et Véronique Merckx. Emmanuel Sangra en a assuré la supervision. 

Le CDF a présenté les résultats principaux à la cheffe de la section Déchets urbains de l’OFEV 
et la collaboratrice scientifique experte en déchets électriques et électroniques, verre et 
PET. 

1.4 Documentation et entretiens 
Les informations nécessaires ont été fournies au CDF de manière compétente par la Section 
déchets de l’OFEV ainsi que par les organisations en charge de la gestion des déchets (OGD). 
Les documents requis ont été mis à disposition de l’équipe d’audit sans restriction. Le CDF 
remercie tout le personnel de l’OFEV pour sa grande disponibilité ainsi que les OGD.  

1.5 Discussion finale 
La discussion finale a eu lieu le 11 juillet 2022. Les participants étaient, pour l’OFEV, sa Di-
rectrice, sa vice-directrice, le chef de section Finances et controlling, le chef de la Division 
Déchets et matières premières et la cheffe de la section Déchets urbains. Le CDF était re-
présenté par le responsable de la supervision et la responsable de l’audit. 

Le CDF remercie l’attitude coopérative et rappelle qu’il appartient à l’OFEV de surveiller la 
mise en œuvre des recommandations. 

CONTRÔLE FÉDÉRAL DES FINANCES 
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2 Situation financière des organisations de gestion 
des déchets 

2.1 Un accès sans restriction à la situation financière des 
organisations chargées de la TEA 
L’OFEV est légalement en charge de la surveillance des flux financiers des OGD (affecta-
tion du produit de la taxe, ventilée selon le montant, l’objectif et les bénéficiaires) en 
charge de l’élimination du verre5 et des piles6. Il a un rôle d’accompagnement pour les 
autres déchets. 

L’OFEV respecte les bases légales en confiant la révision des comptes à un tiers indépendant 
(ATAG Wirtschaftsorganisationen AG ou AWO) et en mandatant une organisation privée 
(Vetroswiss pour le verre et Inobat pour les batteries) pour percevoir la taxe, la gérer et en 
affecter le produit7. Ces deux organisations n’exercent aucune activité économique en rap-
port avec la fabrication, l’importation, la vente ou la valorisation des piles et du verre. De-
puis janvier 2021, les recettes de la TEA ainsi que les dépenses liées au financement de 
l’élimination des emballages en verre et des piles usagées sont incluses dans le compte de 
résultats de la Confédération en tant que financement spécial8. Les recettes des taxes sont 
encaissées par AWO sur un compte propriété de la Confédération. Les paiements sont dé-
clenchés par l’OFEV.  

Comme prévu par la législation, l’OFEV reçoit les comptes annuels, les rapports de révision, 
la liste détaillant l’utilisation des recettes de la taxe avec le montant. L’affectation et les 
bénéficiaires de la taxe sont disponibles pour le verre (OEB, art. 16) mais les bénéficiaires 
ne le sont pas pour les batteries. Si l’organe de révision constate une non-conformité (ex. 
l’existence du système de contrôle interne n’est pas confirmée ou seulement avec ré-
serves), l’OFEV le discute avec Inobat et Vetroswiss et des corrections sont apportées.  

2.2 Organisations chargées de la CRA : des informations 
financières peu utilisées par l’OFEV 
Pour les organisations chargées de la CRA, l’OFEV a un accès aux données financières prin-
cipales qui sont publiées dans les rapports annuels des organisations. Cependant, la remise 
des états financiers et des rapports de révision à l’OFEV est volontaire et les données appa-
raissent disparates. Elles sont généralement disponibles pour que l'OFEV puisse tirer des 
conclusions sur la situation financière de l'organisation. Cependant, l’office doit demander 
ces données ou attendre qu’elles soient publiées par les OGD. Il n’a aucune influence sur le 
calendrier et la forme sous laquelle les résultats financiers doivent être présentés. Seul 

 
5 OEB, art. 16, para. 3 lit. d. 
6  ORRChim, Annexe 2.15, chap. 6.8, para. 3 lit. d. 
7  OEB, art. 15, para 1, 3 et ORRChim, Annexe 2.15, chap. 6.7, para. 1, 3. 
8  Tome 2B – Budget 2022 de la Confédération avec plan intégré des tâches et des finances 2023–2025 des unités ad-

ministratives, 2ème partie (DFF, DEFR, DETEC).  
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Swico ne publie pas l’entier de ses états financiers attestés par un organe de révision9. Ce-
pendant, le montant de la CRA, ses affectations principales et les réserves sont mention-
nées dans les rapports annuels. 

Dans son évaluation de 200610, le CDF avait relevé la nécessité d’une présentation transpa-
rente et comparable des données financières des organisations concernées. Les recomman-
dations visaient entre autres à une meilleure compréhension de l’utilisation de ces taxes 
par les consommateurs. Si les données sont effectivement disponibles via les rapports an-
nuels des OGD, l’OFEV ne les synthétise toujours pas dans un document consolidé présen-
tant une vue complète du montant, du produit et de l’affectation des différentes taxes et 
contributions prélevées auprès des consommateurs. L’état financier des OGD et l’utilisation 
de la CRA ne sont ainsi pas disponibles de manière compréhensible pour le public. 

Sur le modèle de l’OEB pour le verre et l’ORRChim pour les batteries, l’OFEV proposait dans 
son projet de révision de l’OREA11 d’instaurer une surveillance des organisations privées en 
charge des DEEE. L’article 22, et notamment l’alinéa 3, présente les informations finan-
cières souhaitées (annexe 3). Il n’a pas été retenu dans la version finale de l’ordonnance.  

Il convient de relever que l’avant-projet de modification de la LPE12 propose que les entre-
prises étrangères de vente par correspondance aient l’obligation de payer une TEA ou une 
CRA. Dans ce dernier cas, la CRA doit être payée auprès d’une association de branche privée 
reconnue par la Confédération. Les modalités de reconnaissance de cette association se-
ront réglées par le Conseil fédéral. La surveillance de cette association n’est pas précisée. 

Appréciation 

L’OFEV exerce une surveillance financière adéquate de Vetroswiss (verre) et Inobat (batte-
ries) pour lesquels il a un mandat légal.  

Sa connaissance de la situation des systèmes de financement volontaires pour l’élimination 
des déchets est suffisante mais des améliorations sont possibles afin de renforcer la trans-
parence, permettre le monitorage des données financières et les rendre compréhensibles 
pour le grand public. Atteindre ces objectifs demande plus de transparence de la part des 
organisations et une consolidation des données par l’OFEV. Etant donné que ce dernier n’a 
pas de compétence de surveillance des organisations privées, ceci est actuellement difficile 
à atteindre. L’OFEV devrait obtenir systématiquement le rapport de l’organe de révision, 
de manière à être informé suffisamment tôt si des problèmes sont constatés. 

Les données financières sont publiées dans les rapports annuels des organisations et appa-
raissent relativement compréhensibles. Cependant, la répartition de la TEA et de la CRA par 
bénéficiaires (communes, associations de droits public, transporteurs, recycleurs) et par 
activités d’élimination (collecte, transport, traitement, recyclage, communication, frais ad-
ministratifs) est, quant à elle, disparate. La perception de ce prélèvement anticipé, sous 
forme de taxe ou de contribution, a pour but unique le recyclage des déchets. Il est légitime 
pour le grand public, payeurs de ces redevances, de connaître ce à quoi elles ont contribué, 
de la collecte au recyclage.  

 
9 Seuls les membres de Swico ont accès aux comptes annuels certifiés par un organe de révision. Ils sont approuvés 

lors de l’assemblée générale. 
10 2006, CDF, «Abfallentsorgung mit vorgezogenen Abgaben – Evaluation des Kontrollsystems und der Rolle des 

Bundes». 
11 Projet de révision de l’OREA du 3 avril 2020, art. 22, OFEV. 
12 LPE, Avant-projet : https://www.parlament.ch/centers/documents/fr/vernehmlassung-20-433-urek-n-vorentwurf-

f.pdf 
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Recommandation 1 (Priorité 1) 

Le CDF recommande à l’OFEV de définir les indicateurs financiers pertinents avec, au mini-
mum pour chaque organisation, les recettes des redevances, leur affectation (collecte, 
transport, traitement, recyclage, communication, frais administratifs), les catégories de bé-
néficiaires, les frais administratifs et le montant des réserves. 

Prise de position de l’OFEV 

La recommandation est acceptée. 

Das BAFU wird entsprechende Indikatoren definieren. Es kann die freiwilligen Finanzie-
rungssysteme allerdings nur im Rahmen der existierenden gesetzlichen Grundlagen zur Ver-
wendung der Indikatoren und zur Berichterstattung aufrufen.  
 

Recommandation 2 (Priorité 1) 

Le CDF recommande à l’OFEV de suivre l’évolution des indicateurs financiers fournis par les 
organisations de gestion des déchets et de publier ces informations dans un document con-
solidé. 

Prise de position de l’OFEV 

La recommandation est acceptée. 

Das BAFU hat aufgrund der bestehenden rechtlichen Grundlagen nur beschränkte Möglich-
keiten, die erforderlichen Daten einzufordern. Das BAFU wird prüfen, ob die Organisatio-
nen der Abfallwirtschaft die erforderlichen Angaben und Informationen dem BAFU freiwillig 
zwecks Veröffentlichung zur Verfügung stellen. 

2.3 Les recycleurs : des informations financières inaccessibles 
S’il est possible d’obtenir des informations financières dans les rapports annuels et sur les 
sites internet des OGD, l’accès à celles des recycleurs est opaque. Pourtant, ces entreprises 
perçoivent une partie de la TEA ou CRA en fonction du type de déchets et des quantités à 
recycler. Elles utilisent aussi une partie de ces redevances si elles font appel à des sous-
traitants (ex. : usine de démantèlement). 

Ni les coûts effectifs du recyclage, ni les recettes de la vente des matières obtenues ne sont 
connus alors que le prix des matières premières – très variable – est actuellement en forte 
hausse. Cette information est également importante pour évaluer le montant de la TEA ou 
CRA. Le secret des affaires ne permet pas d’assurer la transparence notamment lorsque le 
recycleur a une position de monopole dans son domaine (ex. : Batrec Industrie SA pour les 
piles) et/ou fait partie d’un groupe industriel qui se livre à diverses autres activités (ex. : 
Immark SA pour les DEEE). Ceci, même si le recycleur touche directement une partie de la 
TEA ou de la CRA. En cas de situation monopolistique, le coût effectif du recyclage ne peut 
être connu, puisqu’il n’y a pas de concurrence.  

Sans transparence sur les coûts effectifs, un risque existe que les rapports de pouvoir 
plutôt que les coûts effectifs jouent un rôle dans la répartition du produit de la TEA ou de 
la CRA entre les différents acteurs. Toutefois, dans le cas des piles, le CDF n’a pas constaté 
de problèmes particuliers dans la répartition des moyens disponibles entre les différents 
acteurs. Cela peut s’expliquer par une relative stabilité des coûts de valorisation des piles 
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soumises à la TEA au cours des années13. Les acteurs du recyclage étaient cependant 
beaucoup plus critiques sur le niveau de la CRA et sa répartition entre les acteurs pour les 
DEEE. 

2.4 Absence de surveillance des « réserves pour élimination 
future » 
Les OGD n’ont aucune obligation légale de constituer des réserves financières. Cependant, 
afin de maintenir la liquidité en cas d'événements imprévus, elles constituent volontaire-
ment un fonds de sécurité appelé parfois « Réserves pour élimination future ». Le montant 
de cette réserve, placé en capital propre ou en fonds de tiers, doit permettre de couvrir les 
coûts du recyclage, les défaillances (ex. : faillite d’un partenaire commercial, violation con-
tractuelle d’un centre de collecte ou d’une entreprise de transport), mais également com-
penser les fluctuations éventuelles des recettes de la redevance. 

Les déchets soumis à surveillance financière de l’OFEV : le verre et les piles 

Seuls les contrats entre l’OFEV et l’AWO stipulent des conditions pour la constitution de 
réserves. Cela permet à l’OFEV de contrôler la disponibilité des réserves au niveau requis 
pour le verre et les piles (Tableau 2). 

Pour le verre, les réserves doivent être égales au maximum à 5 % des recettes moyennes 
de la TEA (généralement sur les cinq dernières années). Avec un montant de 6,8 millions de 
francs (date de clôture du bilan au 31.12.2020), la réserve dépasse le montant requis de 
près de 5,2 millions de francs. Ces provisions ont été planifiées par l’OFEV et l’AWO afin 
d’acquérir un nouveau logiciel pour la collecte, la gestion et l'utilisation de la redevance. 
D’autre part, selon le BAFU, les indemnisations versées aux transporteurs et points de col-
lecte ont été augmentées afin d’utiliser la réserve et éviter une augmentation du fonds. 

Pour les batteries, les réserves doivent atteindre 25 % des recettes annuelles de la TEA. 
Avec un montant de 27,9 millions de francs (date de clôture du bilan au 31.12.2020), la 
réserve dépasse le montant requis de près de 23,3 millions de francs. L’AWO et l’OFEV ont 
déjà pris en 2020 une première mesure en diminuant le montant de la TEA perçue pour les 
piles au lithium (3,20 à 1,60 francs par kilo). L’AWO est consciente du niveau très élevé des 
réserves actuelles et réfléchit, en collaboration avec l’OFEV, à son utilisation. Avec le déve-
loppement de l’utilisation des batteries lithium-ion, l’AWO prévoit une forte augmentation 
des dépenses pour leur recyclage. Les réserves doivent participer à ce recyclage.  

En 2002, INOBAT avait déjà accumulé un excédent positif de 5,7 millions avec des réserves 
de plus de 10 millions de francs. La TEA avait alors été abaissée afin d’utiliser les réserves. 

 

 
13  Rapport annuel INOBAT 2020. 
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Type de 
déchet 

Organi-
sation 

Réserves 
effectives 
(en millions 
de francs) 

Recette de 
la TEA 
(en millions 
de francs) 

Critère de 
constitution 
des réserves 

Réserves à 
constituer 
(en mil-
lions de 
francs) 

Excédent 
de réserves 
(en millions 
de francs) 

Verre Vetro-
swiss 

6,9 32,1a max 5 % des 
recettes (TEA) 
moyennes 

1,6 5,2 

Piles et 
batteries 

Inobat 27,9 18,7 25 % des re-
cettes (TEA) 
annuelles 

4,7 23,3 

Tableau 2 : Réserves financières et excédent des recettes en 2020 pour Vetroswiss et Inobat (données AWO, en millions de 
francs) a Recette moyenne de la TEA sur 2015–2020. 

Autres déchets non soumis à surveillance financière de l’OFEV 

Concernant les entreprises privées de gestion des déchets, certaines ont mis en place des 
commissions (ex. : « commission CRA » chez SENS et PET-Recycling, « Swico Recycling 
board ») dont le rôle est d’accompagner et de superviser les systèmes de reprise. En règle 
générale, ces commissions vérifient, complètent et actualisent chaque année les listes offi-
cielles des équipements (ex. : type de matériel électronique) et révisent les tarifs de la CRA 
associées. Ces commissions surveillent également l’évolution et le montant des fonds des 
contributions perçues. Les membres de ces commissions sont délégués par les branches et 
les entreprises concernées (fabricants/importateurs, associations de branche, grands dis-
tributeurs et commerces spécialisés). Les intérêts étant divers avec d’une part des associa-
tions de branches soucieuses d’avoir une CRA suffisante pour couvrir les coûts du recyclage 
et d’autre part, des commerçants soucieux d’avoir une contribution la plus faible possible, 
ces commissions permettraient de réguler le prix de la taxe et la quantité des réserves au 
plus juste. Les acteurs comme l’OFEV, qui ont un intérêt à un recyclage de qualité, ne sont 
pas représentés dans ces commissions. 

Afin d’évaluer si les réserves effectives sont suffisantes, il est important de connaître com-
ment elles sont calculées. Le CDF émet plusieurs constats. Tout d’abord, les critères fixés 
pour estimer les réserves nécessaires ne sont pas connus pour l’ensemble des OGD privées. 
Ensuite, les entretiens montrent que la réserve serait dépendante du temps nécessaire 
pour éliminer les déchets encore en circuit et pour lesquels une CRA a déjà été perçue. A 
titre d’exemple, les réserves doivent être constituées pour une durée de 12 mois par SLRS14, 
3 mois par PET-Recycling15, entre 12 et 18 mois pour Swico16 et 12 mois pour SENS17. Pour 
les canettes et les boîtes en fer blanc, la durée de couverture des réserves est inconnue. 
Les durées prévues pour constituer les réserves sont donc très différentes selon les OGD et 
il est difficile de savoir si ces durées sont plausibles. Enfin, la loi ne prévoit pas de surveil-
lance sur les réserves ou d’exigences en la matière.  

 

 

 
14 Règlement du fonds CRA « Sources lumineuses » et du fonds CRA « Luminaires » de la Fondation Suisse pour le recy-

clage des sources lumineuses et luminaires SLRS. 
15 Entretien avec PET-Recycling du 12.04.2019. 
16 Swico, rapport annuel 2018. 
17 Entretien avec SENS eRecycling du 7 octobre 2021. 
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Sur la base des bilans financiers décrits dans les rapports annuels des OGD, le CDF a estimé 
le rapport entre les réserves disponibles et souhaitables, les fonds propres et le total des 
dépenses d’exploitation. Le tableau 3 présente, pour chaque type de déchets, les montants 
et les recettes de la taxe ainsi que les réserves constituées.  

Le CDF constate que les réserves effectives sont, pour la majorité des OGD, plus 
importantes que les réserves nécessaires. Elles sont particulièrement importantes pour 
SLRS (+ 12,4 millions de francs). Sa fusion avec SENS devrait être une opportunité pour 
revoir la CRA et utiliser les réserves. Quant à Swico, ses réserves permettent de continuer 
leur exploitation pendant 12 mois mais non pendant les 18 mois fixés comme borne 
supérieure.  

La taxe est régulièrement révisée dans le secteur privé. Par exemple, le résultat annuel po-
sitif de SENS en 2019 a permis à la commission de réfléchir à des ajustements de la CRA. 
Les tarifs ont été baissés dans une catégorie de poids pour les gros appareils et les appareils 
de réfrigération. Autre exemple, PET-Recycling a aussi abaissé puis augmenté la CRA au 
cours des dernières années, passant de 10 ct à 4 ct puis 1,8 ct concernant les petits volumes. 
Suite à des pertes, la taxe est aujourd’hui de 2,3 ct pour les contenants inférieurs à 50 cl. 

Enfin, les durées de couverture souhaitable pour les réserves de Igora et Ferro-Recycling 
sont inconnues. Il est impossible pour le CDF de se prononcer sur la pertinence de ces 
durées. 

Type de dé-
chet 

Organisation Réserves 
effectives 
(en 
millions 
de francs) 

Recette de 
la CRA 
(en millions 
de francs) 

Durée souhai-
table de cou-
verture des 
réserves selon 
l’OGD 

Réserves 
à consti-
tuer (en 
millions 
de francs) 

Excédent 
de 
réserves 
(en 
millions de 
francs) 

PET PET- 
Recycling 
Schweiz 

9,9 41,1 3 mois 10,3 -0,4 

Appareils 
électriques 
et électro-
niques  

Swico a 32,7 27,0 12 mois 

18 mois 

27,0 

33,8 

5,7 

-7,8 
SENS 43,9 42,8 12 mois 42,8 1,2 

Sources 
lumineuses 
et lumi-
naires 

SLRS et 
SENS 

17,5 5,2 12 mois 5,2 12,4 

Canettes 
en 
aluminium 

Igora 6,3 8,3 b N/A N/A 

Boîtes en 
fer blanc 

Ferro- 
Recycling 

0,3 1,9 b N/A N/A 

Tableau 3 : Montant des taxes et réserves financières par type de déchet en 2019 (source : rapports annuels des OGD, en 
millions de francs). a Swico ne présente pas d’état financier attesté par un organe de révision, b Durée de couverture in-
connue.  
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Appréciation 

Bien que les réserves soient disponibles dans les bilans financiers des OGD, elles ne sont 
pas systématiquement analysées par l’OFEV. Le risque existe qu’elles ne soient pas suffi-
samment constituées ce qui poserait problème en cas de défaillance du système. Le risque 
d’une thésaurisation des sommes prélevées, puis d’une utilisation non conforme aux ob-
jectifs est également présent. Lors de l’audit des états financiers des OGD, le montant des 
« réserves pour éliminations futures » devrait être analysé afin d’assurer que les sommes 
sont adéquates pour couvrir les frais sur les X années prévues et selon des critères transpa-
rents.  
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3 Surveillance de l’efficacité du recyclage dans les 
différentes filières 

3.1 Un vocabulaire ambigu dans le domaine du recyclage 
Le CDF constate que le vocabulaire utilisé dans le domaine du recyclage est parfois trom-
peur. Le terme « recyclage » est utilisé de manière indissociée pour la collecte (quantités 
récupérées) ou le recyclage (quantités transformées ou valorisées). De même la valorisa-
tion thermique d’un déchet peut avoir une connotation positive s’il s’agit par exemple de 
chauffer une ville ou plus négative si elle permet d’alimenter une cimenterie. Ce constat est 
partagé par l’institut interdisciplinaire de recherche pour les sciences des matériaux et le 
développement de technologies du domaine des écoles polytechniques fédérales (Empa) 
dans un projet récent financé par l’OFEV18. Les chercheurs relèvent des incertitudes con-
cernant la signification des termes utilisés dans le domaine du recyclage. Elles seraient dues 
notamment à des « traductions peu exactes et à des incohérences dans l'utilisation des 
termes entre l'UE et en Suisse ». 

Il est essentiel de savoir si un déchet est juste collecté ou réellement recyclé, respective-
ment quelle part du déchet est recyclée. Un autre enjeu porte sur la comparabilité des don-
nées de recyclage suisses avec d’autres pays. Il est vrai que terme « recyclage » est 
également diversement utilisé dans d’autres pays. 

Appréciations 

L’utilisation inadéquate des termes « collecte », « recyclage », « valorisation matière » ne 
permet pas de comprendre les différences que revêtent ces termes. Le CDF ne comprend 
pas que l’OFEV et les professionnels du domaine n’aient pas une définition commune et 
une utilisation appropriée et, cela, aussi bien dans la législation que dans leurs propres pu-
blications. Collecter et trier ne sont pas synonymes de recycler. 

3.2 Seuls les emballages pour boissons ont un taux de collecte 
fixé dans une ordonnance 
La connaissance des flux de matériaux - et donc des quantités traitées à chaque étape me-
nant au recyclage - est importante pour calculer des taux de recyclage et s’assurer de leur 
devenir tout au long de la chaine de recyclage. 

Seuls les emballages pour boissons ont un taux de recyclage19 fixé à un minimum de 75 % 
dans une ordonnance20. Les OGD en charge de ces déchets sont donc tenues de transmettre 
à l’OFEV les données sur les quantités recyclées. L’association suisse pour les emballages 
de boissons respectueux de l’environnement (SVUG) est mandatée par l’OFEV pour les don-
nées sur les quantités vendues. En 2019, les taux de recyclage suivants étaient atteints : 
94% pour le verre et les cannettes, 81 % pour le PET. 

 
18 2021, Empa, Anwendung von VEG und VRB auf Prozesse und Verwertungsarten. 
19 Taux de recyclage : quantité d’emballage nette (quantité collectée moins la part de corps étrangers comme les em-

ballages non soumis à une taxe) divisée par la quantité totale d’emballage vendue. C’est en fait un taux de collecte. 
20 OEB, art. 16 Surveillance de l’organisation. 
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Pour les DEEE, Swico Recycling et SENS fournissent à l’OFEV un taux de collecte calculé à 
partir de données des entreprises adhérentes à leur système privé. Ce taux ne prend pas 
en compte les importateurs et fabricants non adhérents à leur solution ainsi que les quan-
tités achetées par le consommateur par le biais d’internet ou à l’étranger. Selon la catégorie 
d'appareils, le taux de collecte varie entre 40 % et 95 % en Suisse. 

Pour les piles, les autorités ont la responsabilité légale de surveiller le devenir de ces dé-
chets21. Un taux de collecte (quantité de piles collectée sur la quantité mise sur le marché) 
est calculé en fonction du type de pile car les piles domestiques et celles au lithium n’ont 
pas les mêmes durées de vie. Pour comparer la Suisse avec l’étranger, INOBAT présente 
également un taux global pour l’ensemble des piles collectées (55 % en 2020). 

Quant aux sources lumineuses, luminaires et boîtes en fer blanc, seules les quantités col-
lectées – et non des taux – sont publiées par les OGD concernées. 

3.3 Des données invérifiables pour la majorité des déchets 
La connaissance des flux de matériaux est essentielle pour avoir plus de transparence sur 
toute la chaîne de traitement d’un déchet et s’assurer qu’il est en majorité recyclé et non 
brûlé.  

Les entretiens ont fait ressortir un manque de transparence et une difficulté d’accès aux 
données en ce qui concerne la quantité de matériaux aux différentes étapes du recyclage 
(importation, vente, collecte, tri, traitement, valorisation matière ou thermique). Seules les 
organisations responsables du recyclage du verre et des piles sont sous la surveillance lé-
gale de l’OFEV. Il n’a donc pas la possibilité d’exiger ni de contrôler les données publiées 
par les autres OGD.  

Afin d’améliorer la transparence des flux de matières, les membres de Swiss Recycling – 
association regroupant treize acteurs majeurs du recyclage en Suisse – ont donc décidé de 
représenter les flux de matières avec des diagrammes de Sankey22. Ces derniers ont pour 
but de montrer les différentes fractions valorisables et le flux de ces fractions de la collecte 
à la valorisation en passant par le tri et le traitement du déchet23. Le pays de valorisation – 
en Suisse ou à l’étranger – est également présenté. Ces schémas ont le défaut de ne pré-
senter aucun chiffre, seuls l’épaisseur des traits donne une idée de l’importance du flux aux 
différentes étapes.  

A partir de publications de PET-Recycling Schweiz24 et de Swico, SENS et SLRS25, le CDF a 
projeté les données des flux de matériaux sur les diagrammes de Sankey.  

La figure 1 montre que le taux calculé en Suisse pour le PET est bien un taux de recyclage 
(quantité de bouteilles PET valorisées par rapport à celles qui ont été vendues sur le marché 
suisse) et pas seulement un taux de collecte. Il en va de même pour tous les autres embal-
lages pour boissons, canettes en aluminium et bouteilles en verre. Les données sont dispo-
nibles jusqu’à l’étape de valorisation des déchets de PET. Les quantités valorisées sont 

 
21 ORRChim, 6.8 Surveillance de l’organisation. 
22 Un diagramme de Sankey est un type de diagramme de flux dans lequel la largeur des flèches est proportionnelle au 

flux représenté. 
23 https://www.sr-rapport.ch/rapport-d-activit%C3%A9/flux-de-mati%C3%A8res/ 
24 https://www.petrecycling.ch/fr/savoir/chiffres-et-faits/flux-des-matieres 
25 2021, Swico, SENS et SLRS, Rapport technique 2021, tableaux 1 et 2. 
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données par les OGD et les quantités vendues ou importées par la SVUG, association man-
datée par l’OFEV. Ce dernier vérifie alors la plausibilité des données en regard des années 
précédentes et calcule le taux de recyclage des emballages pour boissons pour la Suisse. 
Les méthodes de calcul sont précisées sur le site Internet de l’OFEV pour les bouteilles en 
PET, les canettes en aluminium et les bouteilles en verre26. 

 
Figure 1 : Diagramme des flux de matières des bouteilles en PET (diagramme : Swiss Recycling ; données : PET Recycling 
Schweiz 2018) ; données en vert ajoutées par le CDF. 

La figure 2 présente le flux des déchets électriques et électroniques (DEEE). L’OFEV ne reçoit 
qu’un taux de recyclage global pour l’ensemble des DEEE, calculé par les OGD privées sans 
vérification possible. SENS et Swico publient dans leur rapport technique 202127 les quan-
tités d’appareils collectés (chiffres en vert sur la figue 2) ainsi que les quantités triées et 
traitées mais uniquement à partir des appareils collectés par Swico (chiffres en rouge28). Il 
manque à la fois ces valeurs pour l’ensemble des appareils collectés mais également les 
quantités de fractions valorisées, notamment celles ayant une plus-value financière comme 
les matières premières secondaires (ex. : Fe, Al, Cu, Au). Pourtant, les normes suisses SN EN 
50625 proposent des taux de collecte et de recyclage indicatifs pour différentes catégories 
d’appareils ainsi que des objectifs de rendements pour différents métaux (ex. : Cu, Ag, Au 
et Pd). Un taux de recyclage et de valorisation est calculé de manière à évaluer les perfor-
mances des entreprises de recyclage lors d’audits ponctuels. La méthode utilisée prend en 
compte les modifications de composition des matériaux entrants et des possibilités de trai-
tement. Les quantités valorisées sont donc connues en partie mais uniquement des OGD et 
des recycleurs.  

 
26 https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/dechets/etat/donnees/explications-relatives-a-la-methode-de-

laboration-de-statistiques/methode-de-calcul-du-taux-de-recyclage--taux-de-recuperation--de.html 
27 Swico, SENS et SLRS, Rapport technique 2021. 
28 Note de Swico : « Le total est supérieur aux 40 600 tonnes d’appareils électroniques collectés car il comprend égale-

ment les appareils que les signataires A ont éliminés via des contrats directs. » 
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Conscient de la difficulté d’accéder à certaines données, l’OFEV avait proposé lors de la 
révision de l’OREA une obligation de communiquer sur les flux de matériaux et de subs-
tances (Art. 29 en annexe 3). Cette volonté pour plus transparence n’a pas été acceptée et 
ne figure pas dans l’ordonnance révisée. Le projet de révision de l’OREA prévoyait aussi de 
renforcer la surveillance des organisations privées en charge des DEEE par l’OFEV (art. 22 
en page 15). 

 
Figure 2 : Diagramme des flux de matières des déchets électriques et électroniques (diagramme : Swiss Recycling ; don-
nées : Rapport technique Swico, SENS, SLRS 2021 ; données en vert et en rouge ajoutées par le CDF). 

Dans le cadre du projet national de recherche « Gestion des déchets pour soutenir la tran-
sition énergétique », Haupt et al. ont notamment constaté que les limites du système (où 
sont mesurés quels flux ?) et la distinction des contaminations (ex. : bouteille de PET salie 
et impropre au recyclage) ne sont pas clairement définis29. Pour disposer de données com-
parables, les chercheurs avancent qu’il est indispensable de définir sans équivoque à quel 
stade des flux de matériaux les taux doivent être mesurés. Ils ont donc estimé des taux pour 
la Suisse pour le PET, le fer blanc, l’aluminium, le verre, le papier et le carton. Ils concluent 
que pour la majorité des matériaux investigués, les taux déterminés sont substantiellement 
plus faibles que ceux communiqués officiellement par l’OFEV ou les entreprises concernées. 
Les taux pour les emballages pour boissons restent cependant supérieurs au 75% minimaux 
fixés dans l’OEB. 

Appréciation 

L’optimisation de la gestion des déchets passe non seulement par une transparence au ni-
veau des flux financiers mais également par une transparence au niveau des flux de ma-
tières. 

 
29 2016, Haupt et al., « Do we have the Right performance Indicators for the Circular Economy? Insight into the Swiss 

Waste Management System », Journal of Industrial Ecology. 
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Actuellement, cette transparence des flux de matière n’est pas atteinte. L’OFEV n’est pas 
en mesure de présenter les quantités de déchets valorisés pour lesquels les consomma-
teurs payent une taxe ou une contribution. Les matières dont le taux de recyclage est fixé 
dans une ordonnance (les emballages pour boissons) sont celles où les données sont les 
plus accessibles et donc le flux de matière le plus transparent. L’OFEV est totalement dé-
pendant des OGD privées pour l’obtention de données sur les déchets électriques et élec-
troniques. 

Pourtant, les diagrammes de Sankey, établis par Swiss Recycling à partir des données des 
OGD, montrent que certaines données existent et qu’il est possible de les représenter. PET-
Recycling en est un bon exemple. Il s’agit d’exiger la transparence dans les chiffres, de pou-
voir les vérifier de manière indépendante et de les publier. Ces diagrammes permettent 
rapidement de contrôler et de surveiller la qualité du recyclage, tout du moins sur les quan-
tités, et donc d’en faire une appréciation. Il est problématique de ne pas connaître les quan-
tités de fractions propres extraites des différents déchets ni celles qui terminent incinérées. 
Sans trahir de secret commerciaux, les données de valorisation de certains matériaux à va-
leur ajoutée ainsi que les quantités de matériaux exportées pour être recyclées à l’étranger 
pourraient être présentées de manière agrégée.  

Le cadre légal actuel est un frein à la transparence des flux de matériaux à recycler, princi-
palement pour les déchets électriques et électroniques. A la suite des fortes oppositions 
des entreprises de recyclage, des OGD, des commerçants et des importateurs, l’OFEV a re-
noncé aux modifications législatives concernant le système de financement. Il a jugé néces-
saire d’attendre les résultats des débats sur l’initiative parlementaire 20.433 « Développer 
l’économie circulaire en Suisse ». Les modifications proposées à l’origine visaient notam-
ment à obliger les OGD à communiquer leurs données concernant les flux de matériaux et 
de substances (quantités de matière pertinentes à toutes les étapes du traitement d’un 
déchet de l’importation à la valorisation matière et thermique). Cela est regrettable car ces 
modifications auraient pu servir non seulement pour le recyclage des DEEE, mais également 
pour renforcer la surveillance de l’ensemble des déchets soumis à un prélèvement anticipé. 

Recommandation 3 (priorité 1) 

Une fois la LPE révisée, le CDF recommande à l’OFEV de proposer au Conseil fédéral une 
modification de l’OLED fixant les informations qui doivent lui être fournies pour surveiller 
les OGD tant sur le plan financier que sur l’efficacité du recyclage des matières. 

Prise de position de l’OFEV 

La recommandation est acceptée. 

Das BAFU wird dem UVEK bzw. dem Bundesrat – unter Berücksichtigung der Entscheide des 
Parlaments im Rahmen der parlamentarischen Initiative 20.433 «Schweizer Kreislaufwirt-
schaft stärken» – Vorschläge für die Festlegung von Kriterien für eine transparentere Be-
richterstattung der Branchenorganisationen im Abfallbereich unterbreiten.  
 

Une autre mesure importante concerne le système de reconnaissances des OGD privées 
(appelées associations de branche) qui est proposée par l’art 32a ter de l’avant-projet de 
loi en vue de développer l’économie circulaire (initiative 20.433). Cet article a connu un bon 
accueil lors de la récente consultation. Il est important que ces associations travaillent avec 
des entreprises ou des organisations ayant des dispositifs de recyclage efficaces. 
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Recommandation 4 (priorité 1) 

Une fois la LPE révisée, le CDF recommande à l’OFEV de proposer au Conseil fédéral des 
dispositions permettant de reconnaître uniquement les OGD travaillant avec des entre-
prises ou des organisations démontrant l’efficacité de leurs dispositifs de recyclage, en par-
ticulier au niveau de la valorisation des déchets. 

Prise de position de l’OFEV 

La recommandation est acceptée. 

Unter Vorbehalt, dass das Parlament im Rahmen der parlamentarischen Initiative 20.433 
«Schweizer Kreislaufwirtschaft stärken» die dafür notwendige gesetzliche Grundlage 
schafft, wird das BAFU dem UVEK bzw. dem Bundesrat entsprechende Kriterien für die An-
erkennung von Branchenorganisationen zum Entscheid unterbreiten. 
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4 Surveillance du recyclage des déchets électriques 
et électroniques  

4.1 Révision de l’OREA : une occasion manquée de renforcer la 
transparence 
Swico et SENS sont les deux systèmes volontaires de reprise et de financement des déchets 
d’équipements électriques et électroniques (DEEE) en Suisse30. Ils travaillent sur mandat 
des fabricants et importateurs qui ont l’obligation de reprendre gratuitement les DEEE et 
de les éliminer. Certains fabricants ne font pas partie de SENS et SWICO et décident de 
remplir par eux-mêmes leurs obligations. SENS et Swico sont à la fois transporteurs, collec-
teurs, auditeurs d’ateliers de démontage et de recyclage et gestionnaires de la CRA. Ils cou-
vrent l’immense majorité du marché du recyclage des DEEE en Suisse. Une interpellation 
de 200531 s’était inquiétée des mesures prises pour éviter tout abus de position dominante 
de ces organisations dans leurs relations avec les recycleurs. Le Conseil fédéral avait conclu 
que « les forces du marché [avaient] normalement un effet régulateur » du fait que SENS 
et Swico font des appels d’offre pour l’élimination des appareils de leur domaine. 

L’OREA, l’ordonnance qui encadre le recyclage des DEEE, a été édictée en 1998 et révisée 
une première fois en 2004. Le point le plus marquant concernait l’obligation pour les com-
merçants, les fabricants et les importateurs de reprendre gratuitement les appareils hors 
d’usage. Dix ans plus tard, une nouvelle révision de l’OREA a été initiée32. Les motifs princi-
paux de la révision portaient principalement sur deux points : d’une part, le financement 
de l’élimination des appareils et la nécessité de lutter contre les entreprises qui ne payaient 
pas la CRA ; d’autre part, une extension des exigences en matière de valorisation afin de 
promouvoir le développement de nouvelles techniques permettant la récupération de mé-
taux rares (ex. or, palladium, indium, néodyme, tantale). L’OFEV proposait d’introduire une 
TEA avec une possibilité d’exemption pour les fabricants et importateurs qui paieraient une 
CRA à une OGD remplissant les critères définis dans le projet d’ordonnance. Ainsi les sys-
tèmes SENS et SWICO auraient pu continuer d’exercer leurs activités s’ils remplissaient ces 
critères. Une organisation privée mandatée par la confédération aurait été en charge de la 
gestion de cette TEA sur le modèle du verre et des piles. Cette nouvelle mouture de l’OREA 
a soulevé de nombreuses oppositions lors de la consultation tant des OGD privées que des 
fabricants, importateurs et adhérents.  

Après divers ateliers avec les parties prenantes du domaine des DEEE, il faudra attendre le 
postulat de Hegglin en 201633 et la motion CEATE-E adoptées en 201834 pour que l’OFEV 
propose une nouvelle version de l’OREA en 2020. Dans son rapport explicatif35, l’OFEV fait 
le constat que la solution volontaire du secteur des DEEE atteint ses limites. Un point sou-
levé lors de la mise en consultation portait déjà sur le manque général de transparence 

 
30 Nota bene : Annonce le 01.10.2021 de la fusion de SLRS et SENS, avec effet rétroactif au 01.01.2020. 
31 2005, Interpellation (05.3283) A-C Ménetrey-Savar : Déchets électroniques. Recyclage. 
32 2013, Révision de l’OREA, audition 2013 - Rapport explicatif. Commentaire de la révision de l’OREA. 
33 16.3994 « Postes de collecte d’appareils électriques et électroniques. Financement à prix coûtant et conformément 

au principe de causalité », Postulat de Peter Hegglin. 
34 17.3636 « Mesures à prendre d’urgence concernant le système de reprise et de recyclage des appareils électriques 

et électroniques », Motion de la CEATE-E. 
35 OFEV, Rapport explicatif concernant la modification de l’OREA. Paquets d’ordonnances environnementales du prin-

temps 2021. N° référence : S825-0786, 3 avril 2020. 



EFK-Bericht Nr. Registriernummer einzugeben  

CDF-20397 | Prises de position incluses | 7 octobre 2022 31 

dans l'attribution des matériaux aux entreprises d'élimination, et dans les flux de finance-
ment. Pourtant des données sur les flux de matières existent et sont relevées régulièrement 
lors des audits36 et publiées en partie dans un rapport technique. En ce qui concerne la 
distribution du matériel, les sociétés de recyclage se sentent captives des systèmes 
Swico/SENS puisque seuls ces derniers peuvent leur assurer un approvisionnement de ma-
tière en quantité suffisante pour fonctionner.  

Un autre risque dû au quasi-monopole de SENS et Swico concerne le montant de la CRA qui 
est fixé par ces deux organisations :  

• Les communes avancent que les coûts de la collecte des DEEE ne sont pas couverts. 
L’Association des communes suisses mentionne que « depuis l’introduction de la CRA, 
les taxes n’ont jamais couvert les coûts des communes »37.  

• Les entretiens réalisés font ressortir une inquiétude quant à un montant de la CRA qui 
serait trop bas. Les recycleurs pourraient ne plus recycler selon l’état de la technique 
faute de moyens.  

Cependant, la rentabilité de ces entreprises et les bénéfices de la revente de certaines ma-
tières premières ne sont pas connus. En comparaison avec l’Allemagne, la France, les Pays-
Bas et la Suède, une étude de 2015 a montré que les OGD de ces pays tirent des revenus 
nets des recycleurs (environ 50 €/tonne aux Pays-Bas) alors que pour les OGD suisses, le 
traitement et le recyclage représentent toujours une dépense nette de 170 €/tonne38. Les 
auteurs expliquent que cette différence est principalement due au fait que dans le modèle 
utilisé par Swico et SENS, le coût du traitement des DEEE n’est pas séparé des revenus des 
matériaux. De fait, les revenus générés par la vente de ces matières premières secondaires 
ne sont pas publiés. 

Malgré les différents questionnements et critiques, la révision adoptée en octobre 2021, 
ne comporte aucune modification sur le financement du recyclage des DEEE, sur les exi-
gences posées aux organismes prélevant des CRA et sur leur surveillance par l’OFEV. Ce 
dernier justifie ce conservatisme par le dépôt d’une initiative parlementaire en mai 2019.  
La Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de l'énergie du Con-
seil national (CEATE-CN) propose en effet une modification de la LPE afin de « Développer 
l’économie circulaire en Suisse » 39. En plus d’avoir la possibilité d’imposer le paiement 
d’une TEA, l’avant-projet de la LPE ajoute que le Conseil fédéral peut aussi imposer le paie-
ment d’une CRA auprès d’une association de branche privée reconnue par la Confédération 
(art. 32ater AP LPE). Les modalités de reconnaissance des associations de branche et des dif-
férents accords sectoriels devraient être définies dans les dispositions d’exécution de la loi. 
Une fois les travaux parlementaires terminés, l’OFEV a annoncé que le DETEC évaluerait la 
nécessité d’une nouvelle révision de l’OREA selon le nouveau système de financement40. 

Appréciation 

Le CDF juge dommage que l’OFEV ait décidé de renoncer à la révision de l’OREA qui aurait 
permis d’améliorer la transparence dans le secteur des déchets électriques et électro-
niques. La révision aura duré plus de dix années et les changements dans la LPE faisant suite 

 
36 Guide d’audit SN EN 50625, Annexe 4 : Formulaire du justificatif de flux de matières. 
37 2018, n°4, Commune Suisse, « Déchets électroniques : les communes sous pression ». 
38 2015, SOFIES, Cost Efficiency of WEEE Producer Responsibility Organisations: Switzerland vs. selected European Coun-

tries. 
39 20.433 – Développer l’économie circulaire en Suisse. Initiative parlementaire de la CEATE-CN. 
40 BAFU, Communiqué de presse du 20.10.2021. 
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à l’initiative sur l’économie circulaire nécessiteront encore plusieurs années. Swico et SENS 
sont devenus très puissants depuis leur création, il y a plus de trente ans. Les lobbyings sont 
forts et l’OFEV n’a pas pris les mesures nécessaires pour apprécier la qualité du recyclage. 
L’OREA est une législation Damoclès qui donne la priorité à des solutions autorégulées pour 
atteindre les objectifs. Sans possibilité de déterminer si le montant de la CRA est adéquat 
et si la valorisation de déchets électriques et électroniques est suffisante, l’OREA ne cons-
titue qu’une épée de Damoclès émoussée. 

4.2 Des standards fixés et audités par SENS et Swico 
Les entreprises de recyclage sous contrat avec SENS et Swico doivent respecter les normes 
EN 50625. Ces normes sont issues des standards CENELEC41 adaptés pour la Suisse et pour 
lesquelles un guide d’audit a été réalisé – sur mandat de SENS et Swico – par les experts 
suisses du domaine42. Ce guide se focalise principalement sur la conformité légale, la santé 
et la sécurité au travail, la protection de l’environnement et la qualité de la dépollution. Il 
s’intéresse peu à l’efficacité du recyclage et aux quantités de matières récupérées pour être 
de nouveau réutilisées dans une économie circulaire. Des taux indicatifs sont fixés pour le 
recyclage et la valorisation par grande famille d’appareil (gros, petits, à écran, frigorifiques 
et congélateurs). Ces données sont enregistrées dans un logiciel nommé Rep Tool et analy-
sées par le comité technique de SENS et Swico pour le suivi des flux de matières.  

Les entreprises de recyclage et ateliers de démontage, qui adhèrent au système SENS et 
Swico, ont l’obligation contractuelle de réaliser ces audits. L’Empa est en charge des au-
dits pour Swico tandis que des entreprises privées, spécialistes du secteur de l’environ-
nement, réalisent les audits pour SENS43. Les auditeurs de ces entreprises sont les experts 
qui ont rédigé aussi bien le guide d'audit que les spécifications de la norme SN/EN 50625. 
Le comité technique SENS et Swico est composé de ces auditeurs et d'une personne de 
SENS et de Swico. 

Les cantons sont en charge de l’exécution de l’OREA. Ils ont donc la responsabilité de don-
ner les autorisations d’exercer aux entreprises de recyclage mais aussi de veiller à ce que le 
recyclage soit fait selon l’état de la technique. Toutefois, huit cantons ont estimé ne pas 
avoir les capacités suffisantes – financières et humaines - pour réaliser et suivre ces audits 
très techniques. Contrairement à SENS et Swico, les cantons ne perçoivent pas de CRA pour 
réaliser des audits. Ils ont délégué cette tâche à SENS et Swico par le biais de conventions. 
Par contrat, les auditeurs sont soumis au secret de fonction et aux secrets d'affaires44. Les 
rapports d’audits ne sont pas publiés et leurs résultats ne sont pas communiqués à l’OFEV, 
même en cas de défaillance potentielle d’une entreprise. Seuls SENS, Swico et les cantons 
ayant délégué la réalisation de l’audit reçoivent les protocoles d’audit. 

Dans le premier projet de révision de l’OREA, un article spécifique à l’audit était mentionné 
(cf. encadré).45 Son but était de garantir des audits uniformes et de haute qualité dans toute 

 
41 European Committee for Electrotechnical Standardization. 
42 2019, Traitement des déchets d'équipements électriques et électroniques. Guide d'audit conforme à la série de 

normes SN EN 50625, Editeurs : Swico et SENS e-Recycling. Auteurs : Empa et ISPO ECO avec la contribution de Car-
botec et Abeco. 

43 Il s’agit de Abeco, Carbotech, Büro für Umweltchemie, IpsoEco. 
44 LPE, Art. 47 et Loi fédérale sur la protection des données. 
45 Projet de révision de l’OREA, avril 2020, art. 31 Audit. 
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la Suisse. L’OFEV et les cantons devaient également avoir accès aux résultats des audits. 
L’article n’a pas été retenu dans la version finale de l’OREA. 

Projet de révision de l’OREA, art. 31 Audit 
1 Afin de garantir le respect de l’état de la technique, des audits techniques sont menés 
au moins tous les deux ans dans les entreprises d’élimination et les postes de collecte 
publics. L’organisation privée mandate à cette fin des tiers indépendants qui disposent 
des connaissances techniques nécessaires.  
2 Les résultats sont mis à la disposition de l’OFEV et des autorités cantonales compé-
tentes, s’ils en font la demande, afin de soutenir l’exécution. 
3 Un résumé des résultats est mis, dans le respect du secret d’affaires et du secret de 
fabrication, à la disposition des interprofessions au sens de l’art. 11, si elles en font la 
demande. 

 

Appréciation 

Swico et SENS sont à la fois juge et partie car ils fixent les standards techniques et manda-
tent eux-mêmes les audits dont les résultats ne sont pas communiqués à l’OFEV. Les 
normes qui concernent l’ensemble des entreprises de recyclage d’un pays devraient être 
choisies par l’OFEV et ensuite être adoptées par les OGD en charge de leur application. 
L’OFEV devrait connaître la qualité du recyclage par le biais d’audits périodiques indépen-
dants des OGD venant compléter les audits réguliers des recycleurs. 

Recommandation 5 (Priorité 1) 

Le CDF recommande à l’OFEV d’édicter des directives en matière de traitement des déchets 
électriques et électroniques applicables à toutes les entreprises de gestion des déchets en 
Suisse. Les cantons doivent s’assurer qu’elles sont bien respectées, notamment sur la base 
d’audits indépendants réalisés périodiquement. 

Prise de position de l’OFEV 

La recommandation est acceptée. 

Das BAFU wird eine Vollzugshilfe zum Stand der Technik bei der Entsorgung von elektroni-
schen und elektrischen Geräten erarbeiten.  

4.3 Peu d’information sur l’efficacité du recyclage jusqu’à 
présent, mais une volonté de progresser 
Le taux de recyclage est un indicateur de base nécessaire au suivi du recyclage en Suisse 
mais insuffisant pour évaluer la qualité du recyclage de matériaux qui peuvent comporter 
de nombreuses fractions valorisables.  

L’OLED46 oblige à valoriser les déchets conformément à l’état de la technique. Celui-ci se 
doit notamment d’être économiquement supportable pour une entreprise moyenne et éco-

 
46 OLED, art. 12. 
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nomiquement saine de la branche concernée. Le risque persiste donc qu’un nouveau pro-
cédé, équipement ou méthode d’exploitation, ne soit pas mis en œuvre s’il est trop coûteux 
par rapport au rendement.  

La révision de l’OREA a permis de renforcer les exigences en matière d’élimination des 
DEEE47. Quiconque élimine des appareils ou des composants doit garantir que l’élimination 
sera effectuée de manière respectueuse de l’environnement, notamment conformément à 
l’état de la technique. Il doit s’assurer en particulier de l’élimination de certains polluants 
(mercure et cadmium), de la valorisation de composants pouvant faire l’objet d’une valori-
sation matière (ex. : fer, métaux, plastiques, verre) et de la récupération de métaux rares 
de haute technologie (ex. : indium, gallium, germanium, néodyme, tantale). La valorisation 
matière prime sur la valorisation thermique qui prévaut elle-même sur l’élimination ther-
mique et enfin sur le stockage définitif. 

L’OFEV prévoit d’actualiser l’aide à l’exécution pour documenter l’évolution de l’état de la 
technique48. Le rapport explicatif du 20 octobre 2021 mentionne qu’elle sera ensuite con-
traignante. Cette aide à l’exécution portera notamment sur les opérations de traitement à 
documenter et les indicateurs à déclarer à l’OFEV. Dans cet optique, avec pour point de 
mire le développement de l’économie circulaire, l’OFEV a donné un mandat à l’Empa pour 
le développement d’indicateurs – et de valeurs cibles – permettant d’évaluer si une entre-
prise de recyclage atteint bien l’état de la technique selon différents critères et matériaux 

49. L’analyse se situe au niveau des matériaux qui entrent et sortent des usines de traite-
ment et des fractions valorisables. Le projet en est à ses débuts et a pour but entre autres 
d’élaborer une solution adaptée à la pratique concernant la concentration et la ségrégation 
de matériaux aussi purs que possible lors du recyclage des DEEE.  

L’initiative de la CEATE-CN visant à développer l’économie circulaire en Suisse a débouché 
sur un avant-projet de modification de la LPE. Il propose l’obligation de valoriser les ma-
tières lorsque la technique le permet, que cela est économiquement supportable et que la 
valorisation pollue moins l'environnement qu'une autre filière d'élimination et la produc-
tion de nouveaux produits [art.30d]. L’avant-projet met donc la priorité sur la réutilisation 
avant la valorisation énergétique et l’élimination. Elle met aussi l’accent sur « la valorisation 
matière des métaux valorisables contenus dans les résidus du traitement des déchets, des 
eaux usées et de l'air vicié ». 

Les OGD, conscientes de l’importance de l’économie circulaire, se sont emparées du sujet. 
Swiss Recycling a fait des efforts en matière d’économie circulaire, par exemple avec la 
création d’une plateforme dédiée à cette thématique. Cette organisation faîtière a égale-
ment mené une réflexion quant à l’optimisation durable de la gestion des déchets et des 
industries extractives en Suisse. Partant du constat que leur approche doit aller au-delà des 
simples quotas de collecte ou de recyclage, les membres ont mis en place un système d’in-
dicateurs théoriques avec un tableau de bord prospectif pour 203050. Les indicateurs prin-
cipaux couvrent les domaines de la durabilité, de l’écologie et de la société. Il s’agit du 
bénéfice environnemental (valorisation thermique vs. matière ; calcul des unités de charges 
écologiques), du coût de la valorisation (thermique vs. matière), de l’efficacité écologique 

 
47 OREA, art. 3h Définition de l’état de la technique ; art. 10 Exigences en matière d’élimination. 
48 OREA, art. 13 Aide à l’exécution de l’OFEV. 
49 Empa, Projet e-conseg. Séparation et concentration de matériaux cibles lors du traitement de déchets électroniques. 

Projet sur mandat de l’OFEV (2021 – 2023). 
50 https://www.sr-rapport.ch/rapport-d-activit%C3%A9/syst%C3%A8me-d-indicateurs/ 
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et de la satisfaction de la population. Les volumes collectés deviennent des indicateurs an-
nexes ayant une influence sur les indicateurs principaux. Ces réflexions sont actuellement 
dans un état très conceptuel.  

Appréciation 

L’OFEV ne peut plus se baser uniquement sur un taux de collecte des appareils électriques 
et électroniques. Cela est largement insuffisant pour un suivi de la qualité du recyclage et 
des quantités valorisées. Le manque d’indicateurs spécifiques de chaque fraction recyclable 
- et de valeur cible correspondante – ne permet pas à l’OFEV de s’assurer de la qualité du 
recyclage et des quantités de matières valorisables obtenues.  

Le projet e-conseg, mandaté par la section déchets urbains de l’OFEV vise plus de transpa-
rence quant à l’évaluation du recyclage des DEEE et au développement de l’économie cir-
culaire des matériaux électriques et électroniques. C’est un premier pas nécessaire, mais 
qui arrive tardivement. 

Recommandation 6 (Priorité 1) 

Le CDF recommande à l’OFEV de définir des indicateurs spécifiques pour chaque fraction 
valorisable pertinente des déchets électriques et électroniques et une valeur cible. Ces in-
dicateurs seront présentés dans l’aide à l’exécution de l’OREA. 

Prise de position de l’OFEV 

La recommandation est acceptée. 

Im Rahmen der laufenden Arbeiten zur Vollzugshilfe zum Stand der Technik bei der Entsor-
gung von elektronischen und elektrischen Geräten werden diejenigen Abfallströme identi-
fiziert, bei denen die Rückgewinnung der Rohstoffe (insbesondere seltene 
Technologiemetalle) sinnvoll und möglich ist. Die entsprechenden Indikatoren werden in 
die Vollzugshilfe aufgenommen. 
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5 Suivi des recommandations de l’évaluation 
de 2006 

En octobre 2009 puis en novembre 2010, le CDF a effectué un suivi des recommandations 
émises dans son rapport d’évaluation de mars 2006 intitulé « Taxes anticipées d’élimination 
des déchets - Evaluation du système de contrôle et du rôle de la Confédération51 » L'objectif 
était de déterminer si les recommandations avaient eu un effet positif en termes d'amélio-
ration de la qualité de l'élimination des déchets par le biais de prélèvements anticipés.  

Durant les suivis du CDF, l’OFEV a souligné qu’il ne disposait pas toujours de bases juri-
diques suffisantes pour mettre complètement en œuvre les recommandations du CDF. 
Dans les cas où les bases légales sont suffisantes, notamment pour le verre et les batteries, 
le CDF avait considéré que l’OFEV avait bien mis en œuvre ses recommandations, à savoir 
que la transparence des données financières est maintenant suffisante.  

Au cours du présent audit, le CDF a fait un nouveau point de situation sur l’évolution des 
bases juridiques sur ce dossier des taxes anticipées et du recyclage. Hormis les constats du 
CDF sur le fait que les bases juridiques n’évoluent guère, le CDF est revenu sur la probléma-
tique du financement de l’élimination des véhicules hors d’usage évoqué dans la recom-
mandation 6 du rapport de 2006. 

En effet, une CRA est prélevée par la fondation d’utilité publique Auto Recycling Suisse lors 
de l'importation de véhicules neufs. L’idée première de cette CRA était de construire une 
installation de valorisation thermique pour les déchets automobiles. Le projet a été aban-
donné et la CRA, qui était de 75 francs par unité, est passée à 1 franc aujourd’hui. Le CDF 
avait déjà relevé en 2006 que la CRA avait permis à Auto Recycling de constituer une réserve 
d’environ 85 millions de francs (état 2004). Le CDF constate que la réserve se monte à 
74 millions de francs au 31 décembre 2020 et qu’aucune disposition n’a été prise pour dé-
cider comment cette réserve pouvait être utilisée. A ce jour, le CDF a été informé qu’Auto 
Recycling utilise ces fonds pour financer des projets de recherche tels que la valorisation de 
l'électronique issu des véhicules hors d'usage52. Auto Recycling réfléchit également à l’uti-
lisation de cet argent pour le recyclage des batteries de véhicules électriques et hybrides, 
étant donné l’essor de ce type de véhicules. Le CDF n’a pas non plus été informé d’une 
intervention de l'autorité fédérale des fondations pour non-conformité de l’utilisation des 
fonds par rapport aux buts de la fondation Auto Recycling. 

Appréciation 

Le CDF estime que la thésaurisation de près de 74 millions de francs de réserves est déme-
surée et qu’il y a des risques de mauvaise utilisation étant donné qu’aucune règle préalable 
n’a été fixée. 

  

 
51 No 3199 : Taxes anticipées d'élimination des déchets. Evaluation du système de contrôle et du rôle de la Confédéra-

tion ».  
52 2018, Empa, Projekt «EVA»: Elektronik – Verwertung – Altautos, «Zusammenfassung der Aktivitäten und Resultate». 
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Recommandation 7 (Priorité 1) 

Le CDF recommande à l’OFEV de collaborer avec la Fondation Auto Recycling Suisse pour 
mettre en place une solution avec un plan de réalisation afin d’affecter les importantes 
réserves disponibles à des tâches conformes aux buts de la fondation, par exemple dans le 
domaine du recyclage des batteries des véhicules électriques. 

Prise de position de l’OFEV 

La recommandation est acceptée. 

Das BAFU ist zwar im ständigen Austausch mit der Stiftung Autorecycling Schweiz, hat aber 
keinen Einfluss auf die Verwendung der Mittel der Stiftung und kann auch keine Vorgaben 
machen. Das BAFU wird die Stiftung Auto Recycling Schweiz anregen, eine Lösung zu erar-
beiten, um die vorhandenen hohen Reserven für Aufgaben im Sinne des Stiftungszwecks 
einzusetzen. 
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Annexe 1 : Bases légales et interventions 
parlementaires 

Textes législatifs 

Loi fédérale sur la protection de l’environnement (LPE) du 7 octobre 1983, état au 1er jan-
vier 2022, RS 814.01 

Ordonnance sur la limitation et l’élimination des déchets (OLED) du 4 décembre 2015, état 
le 1er janvier 2022, RS 814.600 

Ordonnance sur les emballages pour boissons (OEB) du 5 juillet 2000, état le 1er janvier 
2022, RS 814.621 

Ordonnance sur la restitution, la reprise et l’élimination des appareils électriques et élec-
troniques (OREA) du 20 octobre 2021, état le 1er janvier 2022, RS 814.620 

Ordonnance sur la réduction des risques liés à l’utilisation de substances, de préparations 
et d’objets particulièrement dangereux (ORRChim) du 18 mai 2005, état le 1er février 2022, 
RS 814.81 

Interventions parlementaires  

05.3283 – Déchets électroniques. Recyclage. Interpellation de A-C Menétrey-Savary dépo-
sée le 14.06.2005 

16.3994 – Postes de collecte d’appareils électriques et électroniques. Financement à prix 
coûtant et conformément au principe de causalité. Postulat de Peter Hegglin déposé le 
13.12.2016. 

17.3636 – Mesures à prendre d’urgence concernant le système de reprise et de recyclage 
des appareils électriques et électroniques. Motion de la CEATE-E déposée le 4.09.2017 

20.433 – Développer l’économie circulaire en Suisse. Initiative parlementaire de la CEATE-
CN déposée le 19.05.2020 
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Annexe 2 : Abréviations 

AWO ATAG Wirtschaftsorganisationen 

CRA Contribution de recyclage anticipée 

CDF Contrôle fédéral des finances 

CEATE-CN Commission de l’environnement, de l’aménagement du 
territoire et de l’énergie du Conseil national 

DEEE Déchets d’équipements électriques et électroniques 

Empa Institut interdisciplinaire de recherche pour les sciences des 
matériaux et le développement de technologies du domaine 
des écoles polytechniques fédérales 

OFEV Office fédéral de l’environnement 

OGD Organisation de gestion des déchets 

TEA Taxe d’élimination anticipée 
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Annexe 3 : Projet de révision de l’OREA, extraits 

Projet de révision OREA, Article 22 concernant la surveillance de l’organisation privée 
1 L’OFEV surveille l’organisation privée. Il peut lui donner des instructions, notamment en ce qui 
concerne l’affectation du produit de la taxe. 
2 L’organisation privée doit fournir à l’OFEV les renseignements nécessaires à l’exécution de ses 
tâches et lui permettre de consulter les dossiers. 
3 Elle doit remettre à l’OFEV tous les trimestres un rapport sur l’avancement des travaux, les 
recettes et les dépenses et chaque année, jusqu’au 30 juin, un rapport sur ses activités de l’année 
précédente. Le rapport sur les activités de l’année précédente doit en particulier fournir des ren-
seignements sur : 

a. les comptes annuels et le rapport de vérification élaboré par des tiers indépendants chargés 
de vérifier les comptes ; 
b. le poids total des appareils soumis à la taxe mis sur le marché l’année précédente et le 
montant des taxes perçues ; 
c. l’affectation du produit de la taxe présentée sous forme de liste ventilée selon : 

1. les diverses activités d’élimination (collecte, transport, traitement),  
2. les activités d’information, les remboursements des taxes,  
3. les autres activités réalisées dans le cadre du mandat de l’OFEV,  
4. le travail de l’OFEV, et  
5. la constitution de réserves ; 

d. le poids total des appareils pour le transport ou le traitement desquels des indemnités ont 
été versées en vertu de l’art. 15, let. b ; 
e. un registre des fabricants soumis à la taxe ;  
f. le travail et les activités en lien avec l’organe spécialisé. 

4 L’organisation privée publie le rapport après approbation par l’OFEV. 
 

Projet de révision de l’OREA, art. 29 Obligations de communiquer concernant les flux de ma-
tériaux et de substances 
1 Les personnes soumises à l’obligation de reprendre ainsi que les postes de collecte publics et 
privés doivent communiquer à l’organisation privée, selon les prescriptions de l’OFEV et au plus 
tard le 31 mars de chaque année, la quantité et le type d’appareils et de composants repris l’an-
née précédente. 
2 Les entreprises d’élimination, à l’exception des postes de collecte privés, doivent communiquer 
à l’organisation privée, selon les prescriptions de l’OFEV et au plus tard le 31 mars de chaque 
année, les données relatives à leur comptabilité des matériaux et substances de l’année précé-
dente, comme en particulier : 

a. la quantité d’appareils et de composants entrés, sortis et stockés l’année précédente ;  
b. la quantité et le type de tous les polluants récupérés, les matériaux ayant fait l’objet d’une 
valorisation matière et les matériaux n’ayant pas fait l’objet d’une telle valorisation l’année 
précédente, ainsi que leur composition et les quantités stockées ; 
c. les informations sur le transfert et sur les éventuels traitements ultérieurs des appareils et 
des composants visés à la let. a et des fractions récupérées visées à la let. b.  

3 L’OFEV peut soumettre à l’obligation de communiquer d’autres données pertinentes pour l’exé-
cution. 

 


	1 Mission et déroulement
	1.1 Contexte
	1.2 Objectif et questions d’audit
	1.3 Etendue de l’audit et principe
	1.4 Documentation et entretiens
	1.5 Discussion finale

	2 Situation financière des organisations de gestion des déchets
	2.1 Un accès sans restriction à la situation financière des organisations chargées de la TEA
	2.2 Organisations chargées de la CRA : des informations financières peu utilisées par l’OFEV
	2.3 Les recycleurs : des informations financières inaccessibles
	2.4 Absence de surveillance des « réserves pour élimination future »

	3 Surveillance de l’efficacité du recyclage dans les différentes filières
	3.1 Un vocabulaire ambigu dans le domaine du recyclage
	3.2 Seuls les emballages pour boissons ont un taux de collecte fixé dans une ordonnance
	3.3 Des données invérifiables pour la majorité des déchets

	4 Surveillance du recyclage des déchets électriques et électroniques
	4.1 Révision de l’OREA : une occasion manquée de renforcer la transparence
	4.2 Des standards fixés et audités par SENS et Swico
	4.3 Peu d’information sur l’efficacité du recyclage jusqu’à présent, mais une volonté de progresser

	5 Suivi des recommandations de l’évaluation de 2006

